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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 10 août 2020 
 
 
Madame Julie Malo-Sauvé 
Direction principale - Projets de transport et construction 
Hydro-Québec 
malo-sauve.julie@hydroquebec.com 
 
 
Objet :  Projet de construction d’un tramway à Québec – Questions complémentaires 

du 10 août 2020 
 
 
Madame, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions auxquelles nous souhaitons grandement 
recevoir des réponses d’ici le 12 août prochain à 14 h compte tenu de l’échéancier dont dispose la 
commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, merci de bien vouloir reprendre le libellé de 
chaque question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Rachel Sebareme 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 
p. j.  
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1. Vous avez précisé plusieurs conditions devant être respectées par l’initiateur dans l’élaboration 
de son projet (DQ6.1). Pouvez-vous préciser comment HQ s’assurera que ces conditions sont 
respectées, s’il existe un processus d’approbation formalisé, et quelles sont les conséquences 
d’un non-respect des différentes conditions? 
 

2. Veuillez déposer les plans des aménagements requis entre la ligne électrique et l’infrastructure 
de transport collectif qui illustrent comment se juxtaposent les deux emprises et les propriétés 
limitrophes en fonction de vos exigences (distance minimale entre la ligne électrique et les 
installations du tramway). 
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